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Organisation des travaux de Ia Deuxieme Commis
sion lors des futures se~sions de I'Assemblee 
generale (A/C.2/222) 

1. Le PRESIDENT presente la note qu'il a redigee 
sur 1 'organisation des travaux de la Commission 
lors des futures sessions de 1 'Assemblee generale 
(A/C.2/222). Il a pris cette initiative enpleine confor
mite avec la resolution 1898 (XVIII) de 1 'Assemblee, 
notamment avec les premier et quatri~me alineas du 
preambule. La Commission ne peut naturellement 
prendre aucune decision de caract~re obligatoire pour 
les futures sessions, mais le President esp~re qu 'une 
franche discussion sera utile. 

2. M. HIREMATH (Inde) dit que sa delegation voit 
certains avantages ~ proceder ~ une discussion ge
nerale mais est pr~te ~ envisager la possibilite d 'y 
renoncer. Elle serait done disposee ~ examiner en 
temps opportun la premi~re des suggestions presen
tees dans la note du President. La meilleure pro
cedure pourrait consister ~ limiter la discussion 
generale ~ deux semaines, chaque representant fai
sant une declaration de 15 ~ 20 minutes. La deuxi~me 
suggestion du President decoule logiquement de la 
premi~re. Son seul inconvenient est qu 'il pourrait 
~tre difficile a certaines delegations de presenter 
des propositions sur des points particuliers au debut 
de la session. La Commission pourrait commencer 
par entendre le President, le Sous-Secretaire aux 
affaires economiques et sociales, le Commissaire ~ 
1 'assistance technique, le President-Directeur du 
BAT, le Directeur general du Fonds special et le 
Commissaire au developpement industriel; apr~s quoi, 
elle pourrait suspendre ses travaux pour une courte 
duree de fa<;on ~ permettre des consultations offi
cieuses entre les representants. On pourrait ensuite 
decider des seances auxquelles seraient examines les 
divers points de 1 'ordre du jour et organist~ les 
travaux d 'une fa<; on plus ordonnee en fixant des delais 
pour le depot de projets de resolution, en prevoyant 
une cloture rapide de la liste des orateurs et en 
veillant ~ ce que les amendements soient presentes 
en temps utile. 

3. M. CHOCRON (Venezuela) appuie toutes les 
suggestions faites par le President, ~ !'exception de 
la quatri~me. 11 ne faut pas fixer le delai pour le 
depot de propositions de fa<;on rigide; ~ la session 
en cours, ce delai a souvent ete trop court. 
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4. M. VELAZQUEZ MUNOZ (Panama) appuie lui aussi 
toutes les suggestions du President. On a dit que les 
quatre ou cinq semaines de discussion generale avaient 
permis aux representants d 'a voir des discussions offi
cieuses mais, en ce qui concerne la delegation pana
mienne, la necessite d'assister a deux seances par 
jour et d'etudier les documents a laisse peu de 
temps pour ce genre de consultations. Beaucoup de 
declarations faites par les delegations au c:ours 
de la discussion generale etaient ~ l 'intention de 
leur gouvernement. 11 serait preferable de renoncer 
~ la discussion generale et de ne tenir qu'une seance 
par jour. Des discussions officieuses entre les seances 
e!imineraient la necessite d 'ajourner les de bats sur 
certains projets de resolution pour permettre aux 
auteurs de se consulter. 11 serait quand m~me pos
sible de discuter d 'une fa<;on generale les questions 
soulevees dans le rapport du Conseil economique et 
social. 

5. U MAUNG MAUNG (Birmanie) est heureux d'ap
puyer les suggestions faites par le President. Avec 
1 'augmentation du nombre des membres,la discussion 
generale est devenue trop longue, et les arguments 
qui y sont avances sont souvent repris au cours de 
la discussion des projets de resolution, alors que 
d 'importantes questions sont frequemment traitees 
~ la h§.te, en fin de session. Il vaudrait beaucoup 
mieux que les declarations generales sur les ques
tions economiques soient faites l'J.U cours de la dis
cussion en seance pleni~re. Comme les premiers 
orateurs ~ 1 'Assemblee sont habituellement les mem
bres les plus en vue des delegations, ces declarations 
auraient plus de poids. La suggestion du representant 
du Panama tendant ~ ce que la Commission ne tienne 
qu 'une seance par jour permettrait aux membres 
d'assister ~ un plus grand nombre de seances ple
ni~res et de se consulter davantage pour la redaction 
des projets de resolution. 

6. M. GHEBEH (Syrie) appuie sans reserve les 
suggestions faites par le President, notamment celle 
qui tend ~ supprimer la discussion generale. Il 
esp~re toutefois qu 'on maintiendra la souplesse vou
lue pour permettre aux opinions de s 'exprimer libre
ment, que les questions ayant des rapports entre 
elles seront examinees ensemble et que les repre
sentants disposeront d 'assez de temps pour preparer 
les projets de resolution, etudier la documentation, 
presenter des amendements et faire des observations 
sur tous ces textes. 

7. M. CVOROVIC (Yougoslavie) pense que le moment 
est venu pour la Commission de revoir ses methodes 
de travail. Cela ne signifie pas que la procedure 
sui vie jusqu 'ici ait ete mauvaise; les methodes adop
tees sont allees de pair avec la diversification des 
activites de la Commission et l 1accroissement du 
nombre de ses membres. La discussion generale 
a ete utile, car elle a permis de preciser les pro
bl~mes et d 1aboutir ~ un accord sur l 'importance 
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des divers facteurs du d13veloppement economique. 
Cependant, !'Organisation des Nations Unies est par
venue a un nouveau stade: il importe qu 'elle prenne 
maintenant des mesures concrMes pour r/3soudre les 
divers problE'lmes clairement dMinis. Com me la 
nature de ses travaux a chang/3, la Commission doit 
13galement changer ses methodes de travail. 

8. Si la tendance actuelle se maintient - les d/3113-
gations exposant leurs idl3es essentielles sur les 
problE'lmes economiques et sociaux en seance pl/3-
ni~re -, la discussion g13nl3rale a la Commission 
fera double emploi. Le dl3veloppement 13conomique 
est devenu l'une des plus importantes questions dont 
s 'occupe l 'Organisation des Nations Unies, et il est 
nature! que l'Assembll3e g/3nerale y accorde !'at
tention qu 'il merite. Si l'on renonce a la discussion 
gen13rale a la Commission, il faut trancher la question 
de savoir si cette derni~re peut commencer a exa
miner les divers points de son ordre du jour avant 
la fin de la discussion g13nerale en s/3ance pl/3ni~re 
de l'Assemblee. De plus, il sera indispensable que 
la Commission donne la priorit/3 aux plus importantes 
des questions inscrites a son ordre du jour. 

9. La Commission pourrait dl3cider de proc13der a 
un 13change de vues general sur les aspects op/3ra
tionnels des travaux de !'Organisation tels qu 'ils 
ressortent du rapport du Conseill3conomique et social. 
Cet echange de vues serait le compl/3ment logique 
et necessaire de la discussion genl3rale en s/3ance 
pl/3niE'lre. Si l'/3tud.e du rapport du Conseil est re
port13e a la fin de la session, seuls certains aspects 
du rapport resteront a discuter, car les autres auront 
13t/3 trait/3s dans le cadre des dl3bats sur des sujets 
particuliers. Toutes les autres questions d 'organi
sation dl3pendent de deux probl~mes principaux: il 
s 'agit, premi~rernent, de sa voir comment les dl3bats 
de la Commission peuvent compl/3ter la discussion 
en sl3ance pleni~re sans faire double emploi avec 
elle et, deuxi~mement, de dMinir le role du rapport 
du Conseil dans les dl31iMrations de la Commission. 

10. Selon M. BOLT (Nouvelle-ZI3lande), le moment 
est venu d 'apporter certains changements d 'organi
sation qui devraient permettre a la Commission de 
s 'acquitter plus rapidement de ses travaux. 

11. Se rM13rant aw• reserves formul/3es par le repr/3-
sentant de l'Inde, M. Bolt rappelle que la discussion 
gen/3rale ne seraiLt pas abolie; elle aurait lieu desor
mais a 1 'AssembH\e m~me, qui est la tribune la 
plus indiquee puilsque les eminentes personnalit/3s 
des divers pays, qui ne peuvent assister a toute la 
session, y font leurs dl3clarations generales. La 
delegation neo-z~\landaise appuie la suggestion du 
representant de l'Inde tendant a ce que la Commission 
commence par entendre les dl3clarations de hauts 
fonctionnaires du Secr13tariat. Elle pourrait entendre 
aussi les representants d 'institutions specialisees. 
La quatri~me me sure qu 'a sugg/3ree le President 
et qui suscite des doutes dans !'esprit du repre
sentant du Venezuela - affectation d 'un certain nom
bre de seances i~ chaque point et fixation de dates 
limites - aurait un caract~re proviso ire, mais n 'en 
serait pas moins utile. 

12. La discussion generale en tant que periode de 
consultations presente plus d 'int/3r8t pour les grandes 
delegations que pour les petites, dont les membres 
sont souvent dans l'impossibilite de s 'absenter des 
seances pour participer a des consultations. M. Bolt 
pense, comme le representant du Panama, qu'il 
serait pre£13rable de ne tenir qu 'une seance par jour. 

Les remarques faites par le representant de la 
Birmanie confirment le bien-fonde des vues de la 
delegation n/3o-zelandaise au sujet de la discussion 
generale. La transfert de la discussion generale de 
la Commission a l'Assemblee pleni~re laisserait plus 
de temps aux representants pour as sister aux seanc:::es 
de cette derni~re. 

13. La question de la place a faire au rapport du 
Conseil economique et social dans les discussions 
de la Commission dependra des resultats des efforts 
d/3ployes pour assurer au Conseil une meilleure 
representation. C •est au Secretariat qu 'il appartiendra 
en premier lieu d 'etablir .la liste des points de l'ordre 
du jour dans 1 'ordre ou ils seront vraisemblablement 
examines. Le Secretariat pourrait, avant l'ouverture 
de la session, se mettre en rapport avec les missions 
permanentes et consulter les delegations, qui feront 
probablement des propositions sur des sujets parti
culiers. Il serait alors possible d 'enumerer les points 
dans un ordre satisfaisant. 

14. Il y a certes de bonnes raisons de vouloir assu
rer une representation geographique aussi large que 
possible parmi les auteurs des projets de resolution, 
mais on reconnalt de plus en plus les difficultes de 
procedure qui surgissent lorsque plusieurs dele
gations presentent un texte conjointement. Il faudra 
se souvenir de ces difficultes au debut de la pro
chaine session. Il faut se rappeler aussi qu'un projet 
de resolution est la propriete de ses auteurs jusqu 'a 
son adoption par la Commission. La procedure sel.on 
laquelle des delegations annoncent publiquement leur 
intention de se joindre aux auteurs doit Mre evit~e. 

15. M. TRAORE (Mali) note qu 'il est necessaire 
d 'a voir une discussion generale sous une forme ou 
sous une autre, mais que la procedure actuelle aboutit 
parfois a des repetitions. Une solution consisterait 
pour un pays a parler au nom de plusieurs autres. 
L'autre solution proposee par le President, et que 
la delegation malienne appuie, serait que les dele
gations fassent leurs dl3clarations generales de poli
tique economique en seance pleni~re de l'AssembU\e. 
La discussion en commission devrait se concentrer 
sur des aspects plus particuliers et se rapporter 
aux programmes operationnels des Nations Uni€:s. 
Une etude d 'ensemble montrerait ce qui a ete accompli 
et queUes sont les possibilites de prendre de nou
velles mesures. 

16. L 'ordre du jour de la Commission devrait 
comprendre non pas des questions generales, ma.is 
des sujets precis ayant trait aux methodes propres 
a resoudre les probl~mes economiques. Toutefoi.s, 
les projets de rl3solution sur des questions plus 
generales peuvent donner lieu a un echange de vue 
general. Comme les consultations entre auteurs de 
projets de resolution emp8chent souvent certains 
representants de participer aux seances de la Com
mission, la delegation du Mali appuie la suggestion 
selon laquelle il ne devrait y a voir qu 'une seanee 
par jour. En outre, lorsqu 'un pro jet de resolution 
a et/3 presente. il n 'est pas necessaire que taus 
ses auteurs participent au d~bat. Ils devraient et:re 
representes par un porte-parole. 

17. La delegation malienne appuie dans leurs grandes 
!ignes les suggestions contenues dans la note du 
President. 

18. M. BRILLANTES (Philippines) appuie toutes les 
suggestions du President. Il pourrait ~tre utile de 
limiter la duree des interventions a 15 minutes. 
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Toutefois, la duree des disc ours importe moins que 
leur contenu et leur nature. Il convient qu'~ 1 'avenir 
la discussion en commission soit centree sur des 
questions precises. La Commission devrait decider 
s 'il convient de consigner la decision prise concer
nant 1 'organisation future des travaux dans une re
solution, ou bien d 'en faire etat en detail dans son 
rapport. 

19. En ce qui concerne les observations du repre
sentant de la Nouvelle•Zelande touchant les dif
ficultes de procedure lorsque plusieurs delegations 
sont auteurs d'un projet de resolution, il ne serait 
pas judicieux de limiter le nombre des auteurs. 
Les membres sont originaires de diverses parties 
du monde, et la delegation des Philippines estime que 
1 'association de plusieurs auteurs favorise 1 'accord 
et accel~re les travaux de la Commission. A cet 
egard, M. Brillantes rappelle que le projet de reso
lution relatif ~ la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement (A/C,2/L. 729) a 
ete presente avec, en annexe, une declaration com
mune dans laquelle les auteurs expliquaient leur 
point de vue et le but de leur projet de resolution. 
Cette pratique pourrait Mre poursuivie chaque fois 
que plusieurs delegations sont auteurs d 'un meme 
texte. 

20. Il conviendrait d 'utiliser davantage les ser
vices du Bureau de la Commission. Il pourrait aider 
dans une bien plus grande me sure qu 'il n 'a 1 'oc
casion de le faire ~ la preparation des projets de 
resolution, ~ la presentation des amendements ecrits 
et oraux, et ~ la reconciliation des differents points 
de vue. 

21. M. COSIO VILLEGAS (Mexique) dit que des 
changements radicaux s 'imposent si 1 'on veut que 
1 'Organisation puisse atteindre ses objectifs. Le 
President de la dix-septi~me session de 1 'Assemblee 
ainsi que le Pr~sident de la session en cours ont 
ete felicites pour s 'etre efforces de faire en sorte 
que les seances pleni~res commencent ~ 1 'heure. 
Il est impossible de commencer ~ 1 'heure si les 
delegations ne sont pas presentes, et 1 'on ne peut 
ameliorer les methodes de travail sans un change
ment d 'attitude de la part des delegations. Les 
seances des organes des Nations Unies commencent 
souvent avec une demi-heure de retard ou davantage. 

22. Le President devrait avoir une plus grande 
autorite morale pour diriger les travaux de la 
Commission. En ce qui concerne la premi~re sugges
tion du President, M. Cosio Villegas estime qu 'il 
aurait fallu preciser dans quelle mesure les de
clarations faites au cours de la discussion generale 
en seance pH'\ni~re devraient enoncer les principaux 
points de vue des delegations sur les probl~mes 
economiques et sociaux. La delegation mexicaine 
estime que 1 'idee de renoncer ~ la discussion gene
rale ~ la Deuxi~me Commission est bonne et que 
1 'attention doit etre concentree sur des sujets pre
cis qui feraient 1 'objet de discussions detaillees. 

23. Le President a egalement suggere que la Com
mission fixe au debut de chaque session 1 'ordre deti
nitif des points de 1 'ordre du jour que la Commission 
doit examiner. Toutefois, cet ordre doit etre fixe en 
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fonction de 1 'importance des questions. Ainsi, ~ la 
dix-neuvi~me session, la Commission examinera 
certainement les resultats de .la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
et elle aura ~ fixer les mesures que 1 'Assemblee 
generale devra prendre pour donner suite aux im
portants travaux commences ~ la Conference. On 
devrait abandonner la discussion generale, qui s 'Hend 
sur quatre ou cinq semaines et laisse trop peu de 
temps pour 1 'examen des diverses questions par
ticuli~res. Dans le passe, certaines questions avaient 
ete reservees pour etre examinees ~ propos des 
projets de resolution, ce qui permettait ~ la Com
mission de gagner du temps. 

24. La delegation mexicaine appuie toutes les sugges
tions contenues dans la note du President. 

25. M. CUBILLOS (Chili) dit que la note du President 
reflMe la preoccupation exprimee par diverses dele
gations au cours de la session de 1 'Assemblee gene
rale. L 'essentiel est de decider s 'il faut abandonner 
la discussion generale en commission. Bien que de 
nombreuses declarations generales fassent double 
emploi, il vaudrait mieux, plutBt que d 'abandonner 
la discussion generale, trouver le moyen de changer 
la nature de la discussion, soit en limitant le nombre 
des orateurs ou la duree des interventions, soit en 
generalisant 1 'usage des memo ires. dans lesquels 
les delegations exposeraient leur point de vue .. Les 
autres delegations pourraient se reporter ~ ces 
memoires. Une autre solution pourrait etre de com
biner les deux premi~res suggestions du President. 
Les representants pourraient egalement s 'etendre 
davantage sur les questions particuli~res. La dele
gation chilienne approuve les deuxi~me et quatri~me 
suggestions du President. 

26. Le PRESIDENT donne lecture d'une lett:re du 
President de 1 'Assemblee generale, dans laquelle 
celui-ci exprime son appreciation de 1 'initiative qu 'il 
a prise, et ajoute que de semblables initiatives contri
buent beaucoup ~ ameliorer les methodes de travail 
de 1 'Assemblee. 11 a recommande ces suggestions ~ 
1 'attention des membres de 1 'Assemblee generale, en 
faisant observer qu 'elles ne limitaient en aucune 
fa<;on le droit des delegations d 'exprimer librement 
et enti~rement leurs points de vue sur les questions 
relevant de la Deuxi~me Commission et qu 'elles 
permettaient d 'eviter les repetitions' grace ~ la 
suppression dy la discussion generale, ~ un plan de 
travail ordonne etabli ~ 1 'avance: ~ la repartition 
des seances en fonction des points ~ examiner, et 
~ la fixation de delais pour la soumission des pro
jets de resolution. Ces mesures accelereront beaucoup 
les travaux de la Deuxi~me Commission et des autres 
grandes commissions de 1 'Assemblee. Comme le 
groupement provisoire des questions dans 1 'ordre 
dans lequel elles seront vraisemblablement examinees 
est initialement effectue par le Secretaire general, 
qui presente une liste provisoire au Burea,u, le 
President de l 'Assemblee a transmis la lettre et la 
note du President de la Deuxi~me Commission au 
Secretaire general. 

La seance est levee ~ 13 heures. 
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